
REGISTRE DES QUESTIONS

 INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Ville de LAON
Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 216 000 euros

HT
Référence : 20251108
Date de mise en ligne : Le jeudi 13 novembre 2025 à 12:00:02
Date de clôture : Le vendredi 05 décembre 2025 à 12:00:00
Titre : Accord-cadre à marchés subséquents portant sur l’achat de matériaux de

construction.
Descriptif : Accord-cadre à marchés subséquents passé par un pouvoir adjudicateur en vertu

de l'article L2125-1, 1° et R2162-1 à R2162-6 et R2162-7 à R2162-12 du code de la
commande publique.

L’accord-cadre est multi attributaire conclu (sous réserve d'un nombre suffisants
de candidats et d'offres recevables) avec :
•	3 titulaires pour le lot 1
•	3 titulaires pour le lot 2
•	3 titulaires pour le lot 3
•	3 titulaires pour le lot 4
•	3 titulaires pour le lot 5
•	3 titulaires pour le lot 6

L'accord-cadre commence à la date de l'accusé de réception de sa notification et
s’achève le 31 Décembre 2027.

Le montant maximum de commandes pour la durée de l’accord-cadre est de :
•	10 000,00 € HT pour le lot 1 ;
•	10 000,00 € HT pour le lot 2 ;
•	60 000,00 € HT pour le lot 3 ;
•	40 000,00 € HT pour le lot 4 ;
•	10 000,00 € HT pour le lot 5 ;
•	40 000,00 € HT pour le lot 6

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES COLLEGIALEMENT

Question n° 5 Posée le 28/11/2025 à 13:44:19

Bonjour,

Merci de votre réponse concernant la prise en compte de l'écocontribution dans le BPU du lot 6.
Afin de vous apporter un maximum de clarté, nous souhaiterions ajouter 3 colonnes à celui-ci.

Aux côtés de la colonne PUHT : une colonne avec le montant de l'écocontribution et une
colonne dédié au PUHT incluant l'écocontribution.
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Aux côtés de la colonne Total ligne HT : une colonne Total ligne HT incluant l'écocontribution.

Ces ajouts nous semblent les seuls moyens de distinguer clairement les prix hors et avec
écocontribution. Validez-vous cette modification ?

En vous remerciant,

Répondue le 28/11/2025 à 14:31:33

Bonjour, 

La collectivité n'a pas d'objection à ce que vous présentiez ainsi votre bordereau de prix. 

Restant à votre disposition,

Le service Marchés publics. 

Question n° 4 Posée le 27/11/2025 à 12:07:24

Bonjour, 
j'ai par erreur validé l'envoi de mes pièces mais je ne les avais pas coché pour signature
électronique. J'ai reçu une confirmation de dépôt via un certificat, les documents sont bien
mentionnés en statut "non signé" . Je ne peux annuler ce premier dépôt. 
Est ce que je peux refaire un à l'identique avec cette fois la signature électronique ? 
Merci d'avance pour votre retour

Répondue le 27/11/2025 à 12:14:08

Bonjour, 

En cas de dépôt multiples, seul le dernier pli déposé dans le délai est pris en compte, cela
ne semble donc pas poser problème.

Restant à votre disposition,

Le service Marchés publics.

Question n° 3 Posée le 20/11/2025 à 15:39:12

Bonjour,
concernant le Lot n°6 : Bois massif, blocs portes, et contre-plaqué, 
Pour les plateaux de chêne, privilégiez vous en plot ou en dépareillé ?
Merci.

Répondue le 21/11/2025 à 11:06:55

Bonjour, 

Pour faire suite à votre demande, les services ont une préférence pour un conditionnement en
plot.

Restant à votre disposition,

Le service Marchés publics.

Question n° 2 Posée le 17/11/2025 à 11:31:20

Bonjour, Nous avons constaté que le Bordereau des Prix Unitaires ne comporte pas de colonne
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dédiée aux écocontributions. Or, ces dernières varient selon les familles de produits
concernées, avec des montants et des modalités d’application qui évoluent
régulièrement au cours de l’année, en fonction des mises à jour des filières REP
(Responsabilité Élargie du Producteur). En raison de cette variabilité, il ne nous semble ni
pertinent ni conforme de les intégrer directement dans les prix unitaires du BPU, ni de les figer
dans un tableau à caractère contractuel. Pourriez-vous nous préciser la manière dont ces
écocontributions doivent être prises en compte dans le cadre de notre réponse, notamment en
ce qui concerne leur traitement administratif et financier ? Dans l’attente de vos
recommandations, Cordialement,

Répondue le 19/11/2025 à 10:50:29

Madame, Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, sauf erreur de notre part, le coût de gestion des déchets est
transparent pour la collectivité, puisque les fabricants le répercutent à l'identique jusqu'au client
final. 

Dans ce cadre, et si vous estimez que pour la durée du marché, les évolutions de ces coûts
peuvent être telles que vous ne puissiez plus garantir vos prix unitaires, je vous invite à ajouter une
colonne après prix unitaire "dont écocontribution", typiquement : 

Article 1 : prix unitaire réel 10 euros, vous indiquez colonne 1 prix unitaire : 12,00 et colonne 2 :
"dont, au titre de l'écocontribution : 2,00"

En tout état de cause, le candidat est autorisé, comme stipulé à l'article 8.5 du CCP, à
majorer ses prix unitaires dans la limite de 15% lors des remises en concurrence, afin de prendre en
compte l'évolution des conditions économiques (ce qui induit le coût de gestion des déchets).

S'il s'avère, en cours d'exécution, que l'ensemble des attributaires ne peut plus maintenir ses prix
unitaires, mêmes majorés, l'article 9 prévoit la perte d'exclusivité, sous-entendu la possibilité
de trouver un meilleur opérateur. 

Cela ne fonctionnant pas si les évolutions sont structurelles, le cas échéant, le pouvoir
adjudicateur étudiera en conséquence la possibilité d'un avenant avec les titulaires ou la
résiliation de l'accord-cadre.

Restant à votre disposition, 

Le service Marchés publics. 

Question n° 1 Posée le 17/11/2025 à 09:20:20

Bonjour, concernant le lot 6 et les lignes 101 a 107, pourriez vous confirmer qu'il s'agit bien de
panneaux  MDF et non de contreplaqué, svp ? Pourriez vous confirmer que vous souhaitez une
dimensions différentes du standard 280 x 207 cm, svp ?Par avance, merci de votre réponse.

Répondue le 17/11/2025 à 11:33:10

Bonjour,
Nous vous confirmons qu'il s'agit bien de panneaux en médium ou MDF au format précisé dans
le bordereau ou format s'y rapprochant. Le format n'est pas de grande importance, puisqu'il est
demandé un prix au m².
Bonne réception,
Cordialement,
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